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Avant-Propos
Le parcours de Jules Tourmeau
La question de l'expertise et ses évolutions au sein de l'Institut
Le regard du témoin sur l'histoire de l'institution

Avant- Propos
Ce texte est le ré sul tat d'un en tre tien réa li sé à l'Uni ver si té de Bour‐ 
gogne le 3 juillet 2008 avec Jules Tour meau, agent de l'IN AO du rant
38 an nées, du 4 jan vier 1965 au 31 mai 2003, date de son dé part en re‐ 
traite. En in vi tant ce té moin es sen tiel de l'his toire viti- vinicole fran‐ 
çaise de ces qua rante der nières an nées, nous pro po sons à la fois un
re tour sur un par cours in di vi duel riche, une car rière dense, mais éga‐ 
le ment un re gard éclai ré sur les évo lu tions suc ces sives de l'Ins ti tut et
sur les en jeux pas sés et pré sent de la nor ma li sa tion des pro duc tions
viti- vinicoles de qua li té. En ga gé dans une pé riode de re struc tu ra tion
ma jeure de l'IN AO, avec no tam ment le dé cret n° 67-30 du 9 jan vier
1967 re la tif à la com po si tion et aux règles de fonc tion ne ment de l'Ins‐
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ti tut, la car rière de Jules Tour meau s'achève quelques an nées après
l'in té gra tion des pro duits lai tiers et agro- alimentaires à l'ins ti tu tion
et à la veille de la mise en place de l'Ins ti tut Na tio nal de l'Ori gine et
de la Qua li té (ré forme des signes of fi ciels d'iden ti fi ca tion de la qua li té
et de l'ori gine (SIQO)).

Avec l'ac cord de ce- dernier et dans un souci constant de res ti tu tion
fi dèle du pro pos, les lignes qui suivent ne sont pas la re trans crip tion
brute de l'en tre tien mais une ex ploi ta tion struc tu rée de l'échange.
Trois temps ponc tuent donc ce texte, le par cours per son nel de Jules
Tour meau, la ques tion de l'ex per tise et ses évo lu tions au sein de l'Ins‐
ti tut, enfin le re gard du té moin sur l'his toire, par fois très contem po‐ 
raine, de l'ins ti tu tion.

2

Le par cours de Jules Tour meau
Jules Tour meau naît le 15 dé cembre 1942 à Tours. Issu d'une fa mille
d'agri cul teurs ma raî chers, il gran dit sur l'ex ploi ta tion fa mi liale im‐ 
plan tée à Ber the nay, vil lage situé à l'em bran che ment du Cher et de la
Loire. Après avoir dé mé na gé en 1955 dans le Lo chois pour suivre son
père ayant re pris en lo ca tion fer mage une ferme plus im por tante de
40 ha de la Gâ tine tou ran gelle à Per rus son, il in tègre en 1956 l'Ecole
pra tique d'agri cul ture de l'Oi sel le rie, à La Cou ronne, en Cha rente.
Major de pro mo tion à l'is sue de la for ma tion, il est ins crit au to ma ti‐ 
que ment en 1958 à l'école de pré pa ra tion aux Ecoles na tio nales
d'agri cul ture du Ches noy, près d'Or léans, confor mé ment à la tra di‐ 
tion de l'Oi sel le rie. Tou te fois, à la de mande de son père, il ne suit pas
cette pré pa ra tion pour re ve nir tra vailler sur l'ex ploi ta tion fa mi liale
jus qu'en dé cembre 1964. Son par cours prend à cette date une nou‐ 
velle di rec tion. Sou cieux de son ave nir et in quiet de la fai blesse des
pers pec tives oc troyées par la po ly cul ture, il re prend alors contact
avec son an cienne école dans le but de trou ver un poste in té res sant.
Re te nu à la fois sur un poste de contrô leur à Mont pel lier pour l'Ins ti‐ 
tut des Vins de Consom ma tion Cou rante (IVCC) et sur celui de
contrô leur ad joint à Tours à l'IN AO, son choix s'oriente vers le se cond
en rai son de la proxi mi té géo gra phique de l'ex ploi ta tion fa mi liale. Dé‐ 
pla cé au der nier mo ment de Tours à Dijon, le poste ac cep té par Jules
Tour meau lui fait tout de même quit ter sa ré gion na tale et le conduit
le 4 jan vier 1965 à la ca pi tale bour gui gnonne. Sous la forme de l'anec ‐
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dote, cet épi sode re la té par Jules Tour meau reste re la ti ve ment in té‐ 
res sant pour la ré flexion sur le par cours des agents de l'Ins ti tut et les
consi dé ra tions les ayant conduits à in té grer ce der nier.

Em bau ché en qua li té de contrô leur ad joint, il fait alors la ren contre
d'un per son nage es sen tiel de son par cours, André Vedel, alors res‐ 
pon sable du centre di jon nais de l'IN AO. Jules Tour meau se sou vient
d'un homme « ex tra or di naire [...] qui m'a ac cueilli comme si j'étais son
fils, et qui m'a pris un petit peu sous sa coupe, qui m'a aidé beau‐ 
coup  ». C'est ce der nier qui lui conseille, quelque temps après son
em bauche, d'en ri chir son ba gage scien ti fique en s'ins cri vant à l'Uni‐ 
ver si té. Han di ca pé par un ni veau d'étude trop faible lui in ter di sant
théo ri que ment une ins crip tion di recte à l'Uni ver si té, il par vient tout
de même à l'in té grer en re ven di quant une équi va lence à la fa veur de
cours sui vis par cor res pon dance au Centre d'études tech niques agri‐ 
coles de Bel fort. Re ca lé à l'exa men du di plôme d'études agri coles du
se cond degré et après avoir re dou blé une pre mière fois, Jules Tour‐ 
meau ob tient son Di plôme na tio nal d'oe no logue en 1969, en fi nis sant
deuxième de sa pro mo tion. Tou jours dé pour vu de bac ca lau réat et de
toute équi va lence, il suit en suite une li cence de géo lo gie et par vient à
ré gu la ri ser sa si tua tion en 1970 en pas sant un exa men spé cial d'en‐ 
trée en fa cul té des sciences. Son par cours uni ver si taire est en suite
mar qué par l'ob ten tion du titre de maître ès sciences et enfin d'un di‐ 
plôme de troi sième cycle en bio lo gie de la vigne en 1975.
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En poste à l'IN AO de puis 1965, as su rant of fi cieu se ment les fonc tions
de chef de centre de puis la no mi na tion d'An dré Vedel comme chef de
ser vice en 1974 jus qu'en sep tembre 1978, il peut alors pré tendre au
cadre des in gé nieurs conseillers tech niques mais doit pour cela quit‐ 
ter Dijon et choi sir entre Mâcon, Col mar et An gers. Sa pré fé rence
s'oriente vers An gers, centre alors lais sé quelque peu à l'aban don par
l'in gé nieur en poste et per met tant la mise en place de vastes tra vaux
de re con ver sion du vi gnoble d'ap pel la tion d'ori gine. Pé riode char‐ 
nière de sa car rière, Jules Tour meau la pré sente ainsi  : «  J'ai eu une
pé riode d'ap pli ca tion ter rain qui était très in té res sante en Anjou
parce que je suis ar ri vé dans un centre où on fai sait quand même un
mil lion d'hec to litres de vins d'ap pel la tion d'ori gine dont 500 000 hec‐ 
tos se ven daient 2 francs 50 le litre à ce moment- là, [...] pour cou vrir
les frais d'ex ploi ta tion il fal lait pro duire plus de 80 hl à l'hec tare. Et
donc tout de suite je me suis vrai ment posé la ques tion de la lé gi ti mi ‐
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té de cette pro duc tion [...] comme elle exis tait, on ne pou vait pas la
sup pri mer d'un trait de plume [...]. Et donc la re con ver sion cela a été
l'avè ne ment des vins rouges qui n'exis taient pas, la re prise des vins li‐ 
quo reux tels qu'ils pou vaient se faire cor rec te ment à l'an cienne, avec
les tries suc ces sives, la re dé li mi ta tion des ter ri toires parce qu'on
avait clas sé toutes les terres à chou pour faire du rosé d'An jou qui se
ven dait 2 francs 50 et que tout le monde s'en fou tait, le fait de re pen‐ 
ser un peu le sys tème d'ex ploi ta tion et en par ti cu lier les struc tures
d'ex ploi ta tion [...] on avait fait un slo gan avec mes ad joints en di sant
vous êtes ri di cules, vous avez 20 ha de vignes vous ne cou vrez pas les
frais d'ex ploi ta tion avec vos vignes et nous on vous pro pose de re‐ 
con ver tir votre ex ploi ta tion sans chan ger l'en cé pa ge ment à par tir
d’autres vins (vins rouges, vins blancs secs, vins li quo reux), en di sant
on fait 5000 bou teilles à l'hec tare à 15 francs la bou teille. [...] Et en
fait, c'est ce qui a fait dé mar rer le sys tème. [...] ça a été une pé riode
très in té res sante pour moi parce que ça a été une pé riode où je me
suis vrai ment confron té au vo ca bu laire de l'ap pel la tion d'ori gine avec
les pro duc teurs qui n'étaient pas convain cus du tout au dé part.  ».
Sym bole de ce tra vail, c'est du rant cette pé riode qu'il ren contre René
Renou, futur pré sident de l'IN AO : « par ce que René Renou quand je
suis ar ri vé en Anjou en 1978, il n'exis tait pas, ni en tant que pro duc‐ 
teur, ni en tant que res pon sable pro fes sion nel. Et on s'est ren con tré
en 80-81 à l'oc ca sion d'une réunion syn di cale des Bon ne zeaux [...] et
puis on a sym pa thi sé et je pense qu'il a épou sé to ta le ment le lan gage
ap pel la tion que moi je vé hi cu lais et que nous avions et il est de ve nu à
ce moment- là un grand dé fen seur des ap pel la tions et en suite il a été
pré sident de l'IN AO. Donc je veux dire, c'est une belle sa tis fac tion. ».
Rem pla çant Jean- Marie Mas au poste de chef de ré gion du quart
Nord- Ouest en dé cembre 1984, il quitte l'An jou en juillet 1985 pour
de ve nir chef de ré gion du quart Nord- Est. Char gé à la fois du se cré‐ 
ta riat des dif fé rentes com mis sions d'en quête et de l'ad mi nis tra tion
des centres d'Eper nay, Col mar, Dijon, Mâcon, Villefranche- sur-Saône
et tem po rai re ment Cham bé ry, c'est à ce poste que Jules Tour meau vit
l'in té gra tion des pro duits autres (lai tiers et agro- alimentaires) à l'IN‐ 
AO. Lors de la sup pres sion des chefs de ré gion, le 1er jan vier 1998, il
de vient dé lé gué na tio nal aux condi tions de pro duc tion. Dé sor mais et
jus qu'en 2002, ses ef forts se concentrent sur la mise en place d'une
pro cé dure de re con nais sance en AOC pour les pro duits car nés à par‐ 
tir de règles de pro duc tion, met tant ainsi à pro fit l'ex pé rience ac quise
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dans la ges tion des pro duc tions viti- vinicoles : « Alors c'était quelque
chose de pas sion nant parce qu'ef fec ti ve ment à ce moment- là, alors
que je n'y avais pro ba ble ment pas pensé avant, m'est venue l'idée qu'il
n'y avait pas de rai son que dans les pro duits car nés, dans les pro duits
lai tiers on s'en dou tait un peu, mais que dans les pro duits car nés en
par ti cu lier on ne puisse pas re con naître des ap pel la tions d'ori gine,
parce qu'il n'y avait pas de rai son qu'il n'y ait pas des dif fé rences aussi
sen sibles que dans les pro duits vé gé taux et en par ti cu lier le vin. Et
donc j'ai sur tout beau coup tra vaillé dans cette période- là sur la mise
en place d'une pro cé dure de re con nais sance en ap pel la tion d'ori gine
à par tir de règles de pro duc tion sur les pro duits car nés, la viande. ».
La der nière étape de la car rière de Jules Tour meau au sein de l'IN AO
s'ins crit enfin dans la pé riode 2002-31 mai 2003, où il exerce la
charge d'ins pec teur gé né ral char gé des vins, mis sion de contrôle de
l'ap pli ca tion des règles dé fi nies aux dif fé rentes AOC.

Par cours riche, cou vrant de nom breux as pects de la réa li té de l'Ins ti‐ 
tut et de ses évo lu tions, che mi nant d'un poste local de début de car‐ 
rière jus qu'aux res pon sa bi li tés na tio nales, d'orien ta tion et de dé fi ni‐ 
tion de l'ex per tise, des règles de tra vail, l'iti né raire de Jules Tour meau
consti tue à lui seul un objet de ré flexion. Dans ce cadre, l'échange
per mit éga le ment la mise en lu mière d'élé ments im por tants liés à la
pro blé ma tique de l'ex per tise pro po sée par l'IN AO au cours de ces
qua rante der nières an nées, et ce selon plu sieurs ni veaux de com pré‐ 
hen sion. Ainsi, il s'agit aussi bien de la ques tion des ex perts, de l'ex‐ 
per tise à hau teur hu maine, que de celle de l'orien ta tion gé né rale des
pra tiques de l'Ins ti tut, selon les contextes suc ces sifs.

6

La ques tion de l'ex per tise et ses
évo lu tions au sein de l'Ins ti tut
Le re cueil du té moi gnage de Jules Tour meau, outre la connais sance
stricte de son par cours uni ver si taire, nous per met d'ac cé der à une
réa li té de la for ma tion des ex perts bien sou vent ab sente des sources
écrites. Il s'agit de la coïn ci dence entre la prise de fonc tion au sein de
l'Ins ti tut et la pour suite d'une for ma tion su pé rieure. Du rant les dix
pre mières an nées de sa car rière, Jules Tour meau en ri chit son ba gage
scien ti fique et ses connais sances théo riques. In ci té par André Vedel
dans cette voie, c'est toute l'im por tance de la vo lon té de l'in gé nieur
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conseiller tech nique, et donc des éche lons in ter mé diaires, quant à la
for ma tion des agents qui est ob ser vable dans cet exemple. Cette
coïn ci dence des tem po ra li tés de la for ma tion de l'ex pert et de la mise
en ap pli ca tion est ainsi pré sen tée par le té moin : « une pre mière pé‐ 
riode où j'ai fait ma for ma tion en gé né ral, [...] en même temps que je
sui vais mes études, mes cours à l'uni ver si té, j'al lais sur le ter rain et j'ai
suivi un cur sus uni ver si taire qui cor res pon dait à mes be soins, et puis
quand j'étais sur le ter rain j'avais une ex pli ca tion du cur sus uni ver si‐ 
taire. ».

A tra vers cette ques tion, un autre élé ment ma jeur de la pro blé ma‐ 
tique de l'ex per tise de l'IN AO res sort, celui de la co hé rence du sys‐ 
tème au ni veau na tio nal. Evo quant une pé riode beau coup plus ré‐ 
cente, Jules Tour meau met en avant les écarts de fonc tion ne ment qui
per durent entre les dif fé rentes ré gions à la fin des an nées 90  : «  le
pre mier pro blème de co hé rence que l'on avait était que l'on était cinq
chefs de ré gion et qu'en fait ça cor res pon dait, on a eu un audit d'ins‐ 
pec teurs gé né raux de l'agri cul ture qui a dé mon tré qu'il y avait des
fonc tion ne ments un petit peu dif fé rents selon les ré gions, et ça
c'était quand même pas bon pour l'or ga nisme, et c'est vrai qu'on avait
des per son na li tés un peu dif fé rentes et qu'on gé rait de ma nière dif fé‐ 
rente les agents des ré gions, les dif fé rentes ques tions re la tives à l'IN‐ 
AO. [...] Et donc ce pre mier pro blème de co hé rence c'était le pro‐ 
blème de la ges tion ho mo gène des pro blèmes de l'IN AO au ni veau de
chaque ré gion  ». Pro blèmes de co hé rence géo gra phique, pro blèmes
de co hé rence éga le ment entre les dif fé rents pro duits. A cet égard, le
té moi gnage de Jules Tour meau est tout à fait clair sur l'im por tance
qu'a pu avoir l'in té gra tion des pro duits lai tiers et agro- alimentaires
dans l'évo lu tion de l'ex per tise de l'ins ti tut. «  Le deuxième pro blème
de co hé rence c'était qu'on avait in té gré les pro duits agro- 
alimentaires en 91, pro duits lai tiers, pro duits agro- alimentaires, que
dans l'ex po sé des mo tifs qui avait pré va lu à don ner la mis sion à l'IN‐ 
AO de gérer ces produits- là il avait été dit, et ça avait été ac cep té
parce qu'il y avait eu un ques tion ne ment des vi ti cul teurs, que ça de‐ 
vait être géré comme les pro duits vi ti coles. Et là, on se re trou vait au
bout de six ou sept ans de fonc tion ne ment avec des di ver gences,
parce qu'en fait l'ap proche his to rique des ap pel la tions d'ori gine par
les gens des pro duits lai tiers en par ti cu lier était un peu dif fé rente, il y
avait beau coup plus d'in dus triels dans le lait que dans le vin et donc
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ils vou laient prendre un petit peu la main, et on avait des dif fi cul tés
de co hé rence.  ». L'IN AO, sous l'im pul sion de son di rec teur de
l'époque  : Jean- Daniel BE NARD, re pense alors to ta le ment son sys‐ 
tème de fonc tion ne ment et son mode de ges tion des ap pel la tions
d'ori gine, no tam ment par la sup pres sion des postes de chef de ré gion
et l'ap pa ri tion des dé lé gués na tio naux de vant ins tau rer des règles de
fonc tion ne ment ho ri zon tales pour tous les pro duits (dé li mi ta tions,
condi tions de pro duc tion, pro cé dures d'agré ment, re la tions entre
l'or ga nisme et les or ga nismes sa tel lites, la re cherche, l'IN RA, etc.).

Le re nou veau dans la ma nière de pen ser et de pra ti quer l'ex per tise
des pro duits d'ap pel la tion d'ori gine touche éga le ment au tour nant
des an nées 90-2000 les com mis sions d'en quête, à la fa veur cette
fois- ci non seule ment de l'in té gra tion des nou veaux pro duits mais
éga le ment d'épi sodes plus dou lou reux pour l'IN AO tels que l'af faire
du Châ teau d'Ar sac. Sur ce point, Jules Tour meau sou ligne tout
d'abord l'ori gi na li té du sys tème des com mis sions de l'IN AO  : «  les
com mis sions pro fes sion nelles ont tou jours été des com mis sions in‐ 
dé pen dantes du mi lieu, prises à l'ex té rieur, avec des gens qui
n'avaient pas d'in té rêt dans le mi lieu. C'est de plus en plus dif fi cile
dans cer tains pro duits. [...] En suite les ex perts ne sont pas payés, mal
payés, je ne sais pas com bien c'est au jour d'hui, mais ils sont mal payés
et ils consti tuent des com mis sions com pé tentes avec une plu ra li té
d'ap proche. Je prends la Cham pagne comme exemple puisque je tra‐ 
vaille beau coup sur la Cham pagne, vous avez un his to rien, un géo‐ 
logue, un bo ta niste, un so cio logue, un agro nome spé cia li sé en vi ti cul‐ 
ture, ils ap portent des com pé tences, des ca pa ci tés com plè te ment
dif fé rentes et ils ont tou jours le même es prit, c'est- à-dire, abou tir à
une ho mo gé néi sa tion des cri tères pour dé fi nir le mi lieu où se pro duit
l'ap pel la tion d'ori gine. ». Puis, sur la ques tion d'une pé riode si gni fi ca‐ 
tive dans l'évo lu tion des pra tiques  : «  le re nou vel le ment c'est parce
qu'on s'est aper çu, peut- être d'ailleurs à la fa veur de cer tains pro cès,
no tam ment sur des dé li mi ta tions, que l'on était un peu léger sur cer‐ 
tains trucs [...] C'est Arsac, sur la dé li mi ta tion, donc c'est es sen tiel le‐ 
ment la dé li mi ta tion. [...] alors en pa ral lèle si vous vou lez on a des
équipes in ternes et ex ternes qui ont tra vaillé sur la no tion de ty pi ci té,
sur la no tion de ter roir, sur la no tion d'ap pel la tion à pro pre ment par‐ 
ler. Et donc on s'est aper çu à ce moment- là que quand on par lait du
ter roir à n'im porte qui, on com pre nait  : c'est le ter rain. Or, en fait,
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dans la no tion de ter roir dé fi nie au jour d'hui, celle qui est issue des
groupes de tra vaux qui ont eu lieu avec l'IN RA, etc., et par la ré flexion
qu'ont pu avoir dif fé rents cher cheurs, c'est bien sûr des élé ments du
mi lieu na tu rel mais éga le ment des élé ments du mi lieu hu main. Et
donc ça, c'est une in té gra tion qui s'est faite après les pro duits autres.
Je crois que cela a été un ap port de la ges tion des pro duits autres,
pro duits lai tiers, pro duits agro- alimentaires. ».

D'un point de vue glo bal et selon une pers pec tive his to rique plus
large, Jules Tour meau pro pose une in ter pré ta tion de l'évo lu tion de
l'ex per tise de l'IN AO tout à fait in té res sante, met tant en avant l'idée
d'un pas sage d'un sys tème de conni vence à un sys tème de contrôle.
Pour com prendre cette évo lu tion, un élé ment du dis cours du té moin
res sort en pre mier lieu, l'ap pa ri tion en 1974 du cer ti fi cat d'agré ment
sur la simple dé gus ta tion née du rè gle ment com mu nau taire  : « pour
moi le cer ti fi cat d'agré ment dans le vin était inique, il fal lait le sup pri‐ 
mer, et je vou lais qu'on vienne à la ges tion de l'agré ment tel qu'il se
fait au jour d'hui, c'est- à-dire de puis la plan ta tion de la vigne jus qu'à la
sor tie de la bou teille avec le pro duit, pa reil pour tous les autres pro‐ 
duits, alors qu'en fait on dé li vrait un cer ti fi cat d'agré ment sur la
simple dé gus ta tion des vins [...] pro cé dure qui avait eu son uti li té en
74, peut- être parce que cela nous a per mis de juger du ni veau de qua‐ 
li té gé né rale de l'ap pel la tion, peut- être de faire en trer les œno logues
dans les caves pour celles qui ne l'avaient pas, etc., de gom mer un
petit peu tous les dé fauts. Mais cela in hi bait un peu les pro blèmes de
qua li té, sur tout à mon avis cela in hi bait l'es prit vo lon ta riste du sys‐ 
tème des ap pel la tions que le pro duc teur pou vait avoir. ». Ex pli quant
son point de vue quant au sys tème de la cer ti fi ca tion et des dan gers
pos sibles de ce der nier dans le cadre des ap pel la tions d'ori gine, Jules
Tour meau re vient un peu plus tard sur les élé ments de com pré hen‐ 
sion de l'ap pa ri tion du cer ti fi cat d'agré ment  : « moi j'ai tou jours été
op po sé à par ler de ca hier des charges pour les ap pel la tions d'ori gine
contrô lée, pour quoi, parce que j'ai tou jours pensé que l'ap pel la tion
d'ori gine contrô lée était une dé marche vo lon ta riste et que donc la
cer ti fi ca tion n'était pas né ces saire. Bon à pré sent, on est ren tré dans
le sys tème de la cer ti fi ca tion. Est- ce qu'on a bien fait, est- ce qu'on a
mal fait, je n'en sais rien, on le verra. Il me semble que ce n'était pas
né ces saire, de la même ma nière qu'en 74 il n’était pas né ces saire de
pas ser à la dé gus ta tion obli ga toire. On est passé à la dé gus ta tion obli‐
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ga toire parce qu'on s'est dit, les VDQS, qui sont des la bels, sont dé‐ 
gus tés de ma nière gé né rale et les ap pel la tions ne sont même pas dé‐ 
gus tées. Ef fec ti ve ment il y a des mau vais vins dans les ap pel la tions,
mais à ce moment- là, je pense que ce que l'on a man qué c'était d'être
ca pable d'ex pli quer et de convaincre les pro duc teurs que c'était eux
qui de vaient dé fi nir leurs règles de qua li té, et non pas une di rec tive
qui stan dar dise, plus ou moins, en tout cas qui est coû teuse. ». Cette
prise de po si tion sou lève toute la ques tion de l'es sence même de la
no tion d'AOC et du sens de l'ex per tise, du type de nor ma li sa tion pro‐ 
po sée par l'IN AO. In ter ro gé sur la pro blé ma tique de l'évo lu tion du
centre de gra vi té de l'IN AO entre ses dif fé rents corps consti tu tifs,
Jules Tour meau s'en gage alors dans un ex po sé syn thé tique ex trê me‐ 
ment in té res sant, mê lant ex pé rience per son nelle et concep tua li sa‐ 
tion du sys tème, sur le dé pla ce ment his to rique d'un type d'ex per tise
de l'AOC vers un autre. « Pour moi c'est très clair, on est passé d'un
sys tème de conni vence à un sys tème de contrôle. C'est- à-dire que
pour moi le sys tème des ap pel la tions d'ori gine ne peut bien fonc tion‐ 
ner que s'il est vo lon taire et s'il est re con nu par les pro duc teurs. C'est
l'es sence même de l'ap pel la tion d'ori gine, c'est- à-dire c'est la ges tion,
c'est une au to ges tion en fait du pro duit par les pro duc teurs sur toute
la fi lière, sur toute la ligne. Et je pense que le sys tème ne peut bien
fonc tion ner que s’il y a une conni vence. Moi j'ai tou jours ap pe lé ça
une conni vence entre les pro duc teurs et entre les tech ni ciens qui
gèrent le sys tème. [...] je suis un homme de ter rain, donc je l'ai vécu
beau coup sur le ter rain, même lorsque j'ai été un petit peu plus éloi‐ 
gné avec des res pon sa bi li tés na tio nales. Quand vous avez un pro‐ 
blème re la tif soit à la qua li té du pro duit, soit à son ori gi na li té par rap‐ 
port à son lieu de pro duc tion, on ne le règle pas par un pro cès ou par
un dé clas se ment ; ça c'est le pire qui ar rive, c'est le plus mau vais ré‐ 
sul tat et de toute façon vous avez en suite un op po sant ou quel qu'un
qui n'adhère pas au sys tème. Donc tant que l'on a été en conni vence
avec les pro duc teurs, tant qu'on a eu des agents de ter rain qui com‐ 
pre naient ce que les pro duc teurs sou hai taient et qu'ils met taient en
mu sique, en page, etc., et qui fai saient la dé fi ni tion des dé crets, qui
al laient les trou ver, qui di saient pour quoi vous de man dez telle et telle
chose, com ment cela se fait que votre vin n'a pas telle et telle qua li té,
etc., les pro blèmes étaient ré glés comme çelà. J'en ai réglé des quan‐ 
ti tés, parce que j'ai vi si té toutes les caves de mon sec teur, toutes les
ex ploi ta tions vi ti coles, presque toutes les vignes. Je peux dire par
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exemple, quand j'étais à l'IN AO à Cha blis il y avait 1500-2000 ha de
vignes, j'ai vi si té toutes les par celles de vignes. Dans la Côte je ne les
ai pas toutes vi si tées mais presque, je connais sais toutes les caves. Là,
on a une vé ri table conni vence, on a une vé ri table confiance et on
avance ef fec ti ve ment dans la dé fi ni tion. Et on ar rive, alors ce que l'on
n'a peut- être pas fait suf fi sam ment c'est mo bi li ser les pro fes sion nels
pour qu'ils de viennent res pon sables et qu'ils soient les vrais gé rants
de leur ap pel la tion. À par tir du mo ment où on entre dans un sys tème
cer ti fié, où on n’a plus qu'à rem plir les cases, cela si gni fie que le pro‐ 
duc teur doit obli ga toi re ment bien rai son ner son type de pro duc tion.
Donc si ja mais il rai sonne son type de pro duc tion en fonc tion de la
pro prié té col lec tive qu'il est en train de faire vivre, ça va. Mais s’il rai‐ 
sonne à titre per son nel, il rem plit la case et puis c'est tout, il sa tis fait
le be soin point. [...] Le sys tème de contrôle ne peut pas fonc tion ner
dans le sys tème des ap pel la tions d'ori gine si c'est l'ad mi nis tra tion qui
contrôle. C'est une er reur mo nu men tale et je crois que le Mi nis tère
de l'Agri cul ture a fait une vé ri table er reur en vou lant gérer le sys tème
des ap pel la tions d'ori gine.  ». A tra vers ces lignes, Jules Tour meau,
grâce à l'ex pé rience de l'ac teur, du té moin de pre mier ordre de l'évo‐ 
lu tion du sys tème, for ma lise un élé ment cen tral de la pro blé ma tique
et des in ter ro ga tions pou vant se poser au tour de la nor ma li sa tion des
pro duc tions de qua li té. Il ter mine d'ailleurs sur ce point par les pro‐ 
pos sui vants, an crant la ré flexion à la fois dans le passé mais éga le‐ 
ment dans le pré sent et dans l'ave nir  : «  il ne de vrait n'y avoir que
deux ca té go ries, les AOC et les autres, et dans les autres il fau drait
lais ser la même li ber té que tous les pays pro duc teurs, de façon à ce
que les gens puissent se battre sur un pied d'éga li té. Mais dans les
AOC res ter très in tran si geant parce que c'est une dé marche phi lo so‐ 
phique qui est to ta le ment dif fé rente. Et çà, l'or don nance de 2006 met
un terme à la dif fé rence qu'il y a dans la dé marche, dans le rai son ne‐ 
ment. Est- ce que ça se pro dui ra, est- ce que ça s'éta bli ra dans les
faits, est- ce que les gens sor ti ront de la dé marche AOC pour venir
dans une dé marche plus gé né rale, je n'en sais rien parce que c'est
trop ré cent, mais c'est le grand dan ger qu'il y a pour moi. ».

Cet ex trait du pro pos de notre in ter lo cu teur per met de rap pe ler que
l'échange fut aussi l'oc ca sion de re cueillir un té moi gnage, un re gard
tout à fait pré cieux sur cer tains mo ments de l'his toire de l'IN AO, y
com pris pour la pé riode la plus contem po raine.
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Le re gard du té moin sur l'his toire
de l'ins ti tu tion
Cette der nière fa cette de l'en tre tien remet en pers pec tive l'his toire
de l'ins ti tu tion et les dif fé rents contextes, les dif fé rentes pro blé ma‐ 
tiques qui ont pu la ja lon ner. Le re gard du té moin est l'oc ca sion ici
non pas de re tra cer de ma nière ex haus tive les mo ments clés de l'his‐ 
toire de l'IN AO mais d'éclai rer d'une lu mière sin gu lière cer tains
d'entre eux.

12

Ne res pec tant pas la chro no lo gie his to rique, ce sont tout d'abord les
consi dé ra tions re cueillies sur l'his toire très contem po raine de l'IN AO,
sur l'Ins ti tut Na tio nal de la Qua li té et de l'Ori gine, que nous trans cri‐
vons. Là en core, l'in té rêt du pro pos tient à la connais sance stricte de
l'ins ti tu tion, mais éga le ment à l'af fran chis se ment de tout dis cours of‐ 
fi ciel conve nu pour at teindre une cer taine li ber té dans la prise de po‐ 
si tion. « ce qui est bien c'est l'ins ti tut na tio nal de la qua li té, je trouve
qu’il est bien que l'on mette sous la même ban nière, tous les signes
qui ont, qui pré sentent une forme de qua li té. Mais il fal lait à l'in té‐ 
rieur conser ver l'IN AO avec sa struc ture telle qu'elle était, c'est- à-
dire peut- être l'al lé ger parce que 75 per sonnes au co mi té na tio nal
des vins c'est trop lourd à por ter, c'est trop cher à faire vivre, l'al lé ger
comme il l'a été fait d'ac cord, mais lui lais ser toutes ses pré ro ga tives,
c'est- à-dire conser ver à l'in té rieur de l'Ins ti tut Na tio nal de l'Ori gine
et de la Qua li té l'an cien INAO qui ne concerne que les AOC. Je crois
que c'est une er reur que de ne pas l'avoir fait. Parce que l’on a voulu
gérer de la même ma nière les la bels, les at tes ta tions de spé ci fi ci té, les
AOP et les ap pel la tions d'ori gine contrô lée, et ce n'est pas la même
dé marche, cela n'est pas du tout la même dé marche. ». De la même
façon Jules Tour meau pro fite de l'en tre tien pour ap puyer le prin cipe
de la mise en place ré cente des Or ga nismes de dé fense et de ges tion :
« Au jour d'hui, si vous vou lez, le sys tème qui a été mis en place par le
Mi nis tère de l'Agri cul ture n’est pas mau vais, celui des ODG, l'ODG
c'est vrai ment la res pon sa bi li sa tion du syn di cat pro fes sion nel vis- à-
vis de son pro duit.  », tout en re gret tant l'es souf fle ment his to rique
d'une par tie du syn di ca lisme viti- vinicole, concré ti sé selon lui au mo‐ 
ment de la dis cus sion sur l'or don nance de 2006  : «  si on a eu un
chan ge ment aussi ra di cal et qu'on a re don né le pou voir au Mi nis tère
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de l'Agri cul ture, c'est- à-dire à l'ad mi nis tra tion, sur les ap pel la tions
d'ori gine, c'est bien parce que les pro fes sion nels n'ont pas été pré‐ 
sents à cette époque- là ou parce qu'ils ont tro qué contre, peut- être
des moyens de fonc tion ner, leur pou voir. ».

Ce rap port de l'Ins ti tut aux syn di cats pro fes sion nels pose la ques tion
plus gé né rale des re la tions entre l'IN AO et les ac teurs des autres ins‐ 
ti tu tions au cours de son his toire (Chambres d’Agri cul ture, I.T.V.,
O.N.I.VINS, D.D.A., D.R.A.F.). Loin d'un dis cours de la conti nui té, de
l'im mua bi li té, ce sont les ten sions, les mo di fi ca tions de l'équi libre du
sys tème en fonc tion de son en vi ron ne ment his to rique qui sont ob‐ 
ser vables dans le pro pos du té moin. C'est le cas par exemple lors de
l'évo ca tion de la place de l'IN AO vis- à-vis des autres ac teurs ins ti tu‐ 
tion nels du monde viti- vinicole du rant les an nées 70 : « Alors on a été
plu tôt op po sé aux chambres d'agri cul tures, j'ai vécu un petit peu cela
dans les an nées 70 [...] très sou vent on avait de gros conflits avec les
tech ni ciens des chambres d'agri cul ture dans le do maine vi ti cole, y
com pris même avec les tech ni ciens de l'ITV, l'Ins ti tut Tech nique de la
Vigne et du Vin, qui avaient des dé marches dif fé rentes des nôtres, et
même avec l'O.N.I.VINS, (ex IVCC). Avec l'IVCC, on était, j'étais, en pé‐ 
tard per ma nent avec les gens de l'IVCC, dans les sé lec tions clo nales,
dans le choix des gref fons, des porte- greffes, etc. ».

14

L'évo lu tion im por tante de la struc tu ra tion de l'Ins ti tut au début des
an nées 70 ren voie ainsi au moins en par tie à cet en vi ron ne ment ins ti‐ 
tu tion nel et aux nou velles at tentes de la nor ma li sa tion viti- vinicole :
« le tour nant c'est 73 avec la créa tion des di vi sions pa ri siennes, c'est- 
à-dire une struc tu ra tion de l'IN AO qui s'est faite à cette époque- là
[...] une di vi sion tech nique avec une re cherche d'or ga ni sa tion tech‐ 
nique au sein de l'IN AO, parce qu'on se ren dait bien compte qu'on
avait un be soin aussi d’im po ser notre propre tech ni ci té, une di vi sion
éco no mique pour es sayer de gérer un peu les AOC de ma nière éco‐ 
no mique ; ça a été la pé riode de l'avè ne ment de la loi de 75 sur les or‐ 
ga ni sa tions in ter pro fes sion nelles, c'était la pé riode aussi où, à l'IN AO
on vou lait avoir un contre- pouvoir en di sant  : les ap pel la tions d'ori‐ 
gine au ni veau na tio nal ne se gèrent pas for cé ment comme les ap pel‐ 
la tions d'ori gine au ni veau ré gio nal [...] on était à côté d'or ga nismes
comme l'O.N.I.VINS, par exemple, (l'IVCC de ve nu ONI VIT , puis en‐ 
suite O.N.I.VINS), qui étaient beau coup mieux struc tu rés que nous. En
fait on était un petit peu les pa rents pauvres, au tant au dé part l'IN AO
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avec peu de per son nel était bien doté au ni veau des sa laires, au tant
quand les or ga nismes pa ral lèles se sont struc tu rés, on s'est re trou vé
moins bien lotis tant au ni veau bud gé taire qu’au ni veau des per son‐ 
nels, on avait deux ca té go ries, contrô leur ad joint, in gé nieur chef de
centre, point ter mi né, alors qu’à l’O.N.I.VINS. par exemple, il y avait
da van tage de moyens bud gé taires, grâce à la dis tri bu tion des de niers
eu ro péens et une meilleure struc tu ra tion des ser vices avec beau coup
plus de per son nels… ».

C'est très cer tai ne ment sur la ques tion de la dif fi cile construc tion des
normes de qua li té au ni veau in ter na tio nal et plus par ti cu liè re ment
eu ro péen que le té moi gnage se fait le plus riche, en tant qu'élé ment
com plé men taire des sources écrites pour la com pré hen sion d'un mo‐ 
ment clé de l'his toire des AOC et de l'IN AO. Voici donc le récit, la vi‐ 
sion per son nelle de Jules Tour meau de cette pé riode : « Il y a eu deux
étapes. La pre mière étape ça a été l'or ga ni sa tion en France du sys‐ 
tème des ap pel la tions d'ori gine qui date de 1989, [...] Henri Nal let,
alors Mi nistre de l’Agri cul ture, de man dant à l'Union eu ro péenne de
pro té ger les ap pel la tions d'ori gine autres que le vin, se fait re fou ler
parce que les pays du nord no tam ment disent : c'est une mas ca rade
votre truc, c'est de la pro tec tion pure et simple qui re pose sur un sys‐ 
tème mal dé fi ni, donc on n'est pas d'ac cord. Et M. Nal let dit ef fec ti ve‐ 
ment, nous avons un sys tème en France qui n'est pas ho mo gène. On
avait 36 types de forme de re con nais sance d'ap pel la tion, des vins qui
eux étaient clairs avec un rè gle ment de 1919, 1927, 1935 qui était au
point, et puis en suite on avait l'or ga ni sa tion des pro duits lai tiers avec
la loi de 1958, des ap pel la tions ju di ciaires comme Ro que fort qui était
de 1925, le Comté qui est né en 1953, c’est à dire des sys tèmes dif fé‐ 
rents, basés sur des ré fé rences ju ri diques dif fé rentes. [...] Alors M.
Nal let dit je veux convaincre les mi nistres eu ro péens que les ap pel la‐ 
tions d'ori gine contrô lée en France ce n'est pas du bidon, donc j'or ga‐ 
nise un conseil des mi nistres de l'agri cul ture en Bour gogne, en oc‐ 
tobre 1989. J'ai par ti ci pé très ac ti ve ment à la mise en place de ces
réunions- là puisque j'étais une che ville ou vrière de cette or ga ni sa‐ 
tion, où là on a reçu tous les mi nistres de l'agri cul ture avec tout leurs
staffs et où on a dé fi ni et pré sen té ce que c'était que les ap pel la tions
fran çaises. Pa ral lè le ment il avait confié à M. Jo li vet, qui était di rec teur
de la qua li té au Mi nis tère de l'Agri cul ture, la mis sion de faire l’in ven‐ 
taire de l'en semble des ap pel la tions re ven di quées en France afin de
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pou voir les har mo ni ser. C'est à par tir de là qu'est née la loi de 1990.
Donc ça c'est la pre mière étape.

A la suite du Conseil de 1989, au ni veau eu ro péen, un cer tain nombre
de mi nistres se sont dit puis qu'on a des ap pel la tions en France, alors
on peut, comme on l’a fait en 1970 pour les vins (rè gle ment VQPRD),
dé fi nir une règle eu ro péenne pour les autres pro duits agro ali men‐ 
taires, et en 1992 on re con naît les IGP, les AOP. [...] Alors au ni veau
eu ro péen ef fec ti ve ment on a les trois ca té go ries : l'AOP, l'IGP, l'at tes‐ 
ta tion de spé ci fi ci té. Après je crois que le sys tème a bien fonc tion né,
le sys tème des ap pel la tions, (de la re con nais sance des ap pel la tions
d'ori gine jus qu'en 1998) et la loi sur les la bels et les IGP, jusque- là.
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Mais moi j'ai tou jours pensé que ce qui se met en place au jour d'hui
dans le cadre de la po li tique com mu nau taire qui consiste à ras sem‐ 
bler, à avoir une seule ca té go rie d'ap pel la tion d'ori gine contrô lée
(A.O.P.) se fe rait. J'ai tou jours pensé que c'était une inep tie que d'avoir
d'une part les VQPRD en vin et d'autre part les AOP en autres pro‐ 
duits. [...] ma grande crainte au jour d'hui, c'est que le sys tème des ap‐ 
pel la tions d'ori gine contrô lée se trouve noyé dans tous ces signes de
re con nais sance parce que la ques tion qui se pose est de sa voir s'il va
conser ver les moyens de fonc tion ner de ma nière au to nome telle qu'il
fonc tion nait entre 1935 et 1990, je ne sais pas. ». Le té moin, s'il n'ap‐ 
porte pas d'élé ments his to riques pré cis sur la pro blé ma tique des re‐ 
la tions entre les dif fé rents cadres de nor ma li sa tion des pro duc tions
de qua li té, trans met en re vanche assez bien l'ex trême dif fi cul té qu'a
pu éprou ver ce sys tème des AOC, his to ri que ment construit, ins crit
dans un en semble de réa li tés na tio nales, à se ré in ven ter, se pro je ter
dans de nou veaux cadres de ré fé rence. Au jour d'hui té moin pri vi lé gié
et non plus ac teur de l'his toire de cette ins ti tu tion, Jules Tour meau
nous in vite par son pro pos à conce voir comme l'une des clés es sen‐ 
tielles de l'ave nir de l'IN AO mais éga le ment de son his toire, sa ca pa ci‐ 
té à se ré in ven ter dans un monde viti- vinicole en per pé tuelle évo lu‐ 
tion tout en gar dant scru pu leu se ment sa base phi lo so phique ori gi‐ 
nelle, faite d'es prit vo lon ta riste, de ga ran tie de la qua li té des pro duits
par les pro duc teurs eux- mêmes et d'un équi libre du rap port de force
entre les dif fé rents ac teurs du sys tème.
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